Mesdames et Messieurs les membres du Collège Communal,
Par la présente, et dans le cadre de l’enquête publique organisée par l’Administration Communale, je vous exprime mon opposition au projet d'extension à 170 000 places de volailles du poulailler rue d'Acosse 37 à 4219 Meeffe.
En effet, j’estime que ce projet doit être rejeté car il aurait inévitablement un certain nombre des conséquences néfastes :
- Un charroi de plus en plus important : l'extension de l'exploitation nécessiterait des camions plus gros, donc plus lourds, ou en plus grand nombre sur une voirie non adaptée. 
Depuis un certain temps, le charroi de poids lourds a augmenté de manière conséquente. Les nuits en semaine, il arrive déjà fréquemment que ce qu'on pourrait pratiquement qualifier de "files" de camions ébranlent la rue de Burdinne vers 5 heures du matin. Le passage de ces gros camions à pleine vitesse (le respect des limitations ne semble une priorité ni pour les chauffeurs, ni pour les autorités) provoque des fissures dans les murs des maisons, mais aussi à la voirie qui n'est pas conçue pour un tel trafic. La route s'est donc considérablement dégradée ces dernières années, à tel point que la Région wallonne, qui a constaté les dégâts, considère que ça ne vaut plus la peine d'effectuer les réparations ponctuelles (joints entre les plaques de béton) mises en oeuvre jusqu'ici. Selon la Direction des Routes, il faudrait une rénovation complète, mais le budget n'est pas disponible... 
[bookmark: _GoBack]Conséquence : nous sommes réveillés presque toutes les nuits non seulement par le bruit de la route, mais également par les vibrations de la maison et des meubles. Logiquement, l'agrandissement de l'exploitation ne ferait qu'aggraver le problème.
- Des nuisances olfactives : Cette exploitation de poulets génère, par moments, des odeurs désagréables pour les Acossois situés à l'extrémité du village la plus proche de l'exploitation. Qu'en serait-il en augmentant encore le nombre d'animaux ? 
- L'incitation à l'installation d'autres entreprises du même type : Une porcherie vers Avin, un poulailler d'une taille déjà plus que considérable encore agrandi sur la route de Meeffe... A quand l'arrivée d'autres "usines" vers Burdinne et Hannêche, histoire de cerner complètement le village et de le transformer en zone industrielle ?
  - La dévalorisation immobilière : Un environnement pareil n'est pas de nature à attirer d'éventuels nouveaux habitants. On peut déjà le constater à la durée inhabituellement longue durant laquelle les biens à vendre restent sur le marché. Que pourrons-nous faire le jour où les nuisances l'emporteront sur les agréments de la vie à la campagne ?
- L'absence de respect du bien-être animal : L'agriculture ne peut-elle plus être envisagée autrement que comme une industrie devant offrir le maximum de rentabilité dans le laps de temps le plus court ? Les animaux doivent-ils être systématiquement réduits à de la masse viandeuse sur pattes ? Est-on vraiment obligé de croire que cette conception de l'exploitation avicole est normale à l'heure où de plus en plus consommateurs se soucient de la qualité de la nourriture qu'ils achètent ? 
Puisqu'elle existe déjà, l'exploitation actuelle ne suffit-elle pas ? Ne peut-on pas en rester là avant de voir encore s'aggraver les nuisances qu'elle provoque ? 
Bien à vous,
Anne Barnich

